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Texte de la question

Mme Claire O'Petit attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur le dernier rapport
biennal de l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) relatif à la situation mondiale
des pêches et de l'aquaculture. Selon ce rapport, 53 % des poissons consommés proviennent désormais de
l'aquaculture. Alors que les captures de pêche sont relativement stables, l'élevage intensif de poissons explose.
Contrairement aux animaux vertébrés terrestres d'élevage, il n'existe pas, à sa connaissance, de réglementation
visant à limiter la souffrance des poissons en aquaculture (nombre par cage, enrichissement de l'environnement,
soins vétérinaires). Les poissons sont entassés dans des bassins ou des cages. Il est fréquent de constater des
blessures aux nageoires et des maladies des yeux. Par exemple, les saumons ont des blessures profondes liées aux
poux de mer. De plus, les travaux du chercheur Marco Vindas sur les fermes aquacoles norvégiennes de saumons en
2016 indiquent la présence de dérèglements physiologiques et comportementaux liés au stress, qui paraissent
apparentés aux états dépressifs chez les mammifères. Ces troubles atteignent jusqu'à 25 % des poissons, augmentant
de facto le taux de mortalité. Alors que la thématique de la souffrance des poissons a été soulevée à l'Assemblée
nationale lors du vote à l'unanimité de la proposition de résolution européenne visant à l'interdiction de la pêche
électrique en Europe, elle lui demande donc s'il compte initier des mesures réglementaires visant à encadrer
l'élevage intensif des poissons.

Texte de la réponse

  Les réglementations communautaire et nationale s'attachent à protéger les poissons, au même titre que l'ensemble
des animaux de rente terrestres. Plus précisément, au sein de l'Union européenne : la directive 98/58/CE du conseil
définit des normes minimales relatives à la protection des animaux dans les élevages, y compris pour les poissons.
Le transport, est quant à lui couvert par le règlement (CE) no 1/2005 relatif à la protection des animaux en cours de
transport. En revanche, les recommandations relatives aux poissons d'élevage n'ont pas été incluses dans le
règlement (CE) no 1099/2009 sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort. Cependant, le
considérant (11) précise que « les dispositions applicables aux poissons devraient pour le moment se limiter aux
principes clés. » Ainsi, les prescriptions énoncées à l'article 3, paragraphe 1, s'appliquent : « Toute douleur, détresse
ou souffrance évitable est épargnée aux animaux lors de la mise à mort et des opérations annexes. » D'autres
organisations internationales ont également émis des recommandations et défini des lignes directrices concernant le
bien-être des poissons : - en 2005, le conseil de l'Europe a adopté une recommandation concernant le bien-être des
poissons d'élevage ; - en 2008, l'organisation mondiale de la santé animale (OIE) a adopté des lignes directrices sur
le bien-être des poissons, qui précisent des exigences en matière de transport, d'étourdissement et de méthodes
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 d'abattage. Ces recommandations sont regroupées au sein du titre 7 du code aquatique de l'OIE. Les divers acteurs,
professionnels, scientifiques, gestionnaires et consommateurs s'intéressent de plus en plus aux pratiques d'élevage
et de pêche utilisées ainsi qu'aux risques relatifs au bien-être qui y sont liés. Par exemple, la réflexion sur la
souffrance des poissons en pisciculture a débuté et fait l'objet de discussions et d'échanges notamment au niveau
communautaire. Deux rapports ont ainsi été publiés par la Commission européenne : le premier en septembre 2017,
« Bien-être des poissons d'élevage : pratiques courantes de transport et d'abattage » et le deuxième en mars 2018, «
Rapport de la Commission au Parlement européen et au Conseil sur la possibilité d'introduire certaines
prescriptions relatives à la protection des poissons au moment de leur mise à mort ». La Commission européenne a
également institué en 2017 une plateforme d'échange sur le bien-être animal, à laquelle participe la France. Le bien-
être des poissons pendant les phases d'élevage, de transport et d'abattage ont ainsi fait l'objet d'échanges au sein de
cette instance le 21 juin 2018. Depuis les années 2010, la profession piscicole française s'est engagée dans une
démarche responsable qui s'est traduite notamment par des engagements sur les conditions d'élevage, les
installations et les conditions d'abattage, garantissant le respect du bien-être des poissons, à travers l'élaboration
d'un cahier des charges unique, élaboré par la commission « durabilité » de l'interprofession piscicole, incluant
l'ensemble des parties prenantes (dont WWF). En outre, à la suite des états généraux de l'alimentation, la filière
travaille actuellement à l'élaboration d'un plan de filière dans lequel le bien-être sera bien pleinement pris en
compte. Ce plan de filière est attendu pour le mois de septembre 2018.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               2 / 2

http://www.tcpdf.org

